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la 2ème année
2000 euros

Pour toutes les 
entreprises quelque 

soit le nombre de 
salariés

La 3ème année

1200 euros

Pour tous les contrats 
signés entre le 

1° juillet 2020 et 
le 28 février 2021

La première année :
8000 euros si l’apprenti 

est majeur à la date de la 
signature du contrat

5000 euros si l’apprenti 

est mineur à la date de la 
signature du contrat


